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AlIDIENCE DE St1~LE IlOLICE DU VENnR En I , 6 .rUIN 1919' 

MHTIST:E:RE PUBLIC c~ntre Paul ESTRIPF.AUT,Citoyen fran'ta,ie,Colon B. Ta
ga.be,pr~venu d'infraction Et 1 'article 59 de la. Convention du 20 Ooto
bre 1906 •. , .;:,:,1 ( 

L'an mU neuf cent dix-neu! et 'leeix Jtiin~A 9 heures du Ilatin, 
, , 

l,e TRIBUNAL MIXTE compoe~ de'M. M. H.' H. T. G. BORGESIUS,PRESID:E:NT 

p. i - J. MABILLE,JUGE FHAIWAIS '- H. DE BURGH O'REILLY,JUGE BRITANNIQ,UE 

En pr~sence de M. J. DE LEENER,PROCUitEuR p.1', ' 

Ass!ete de M. ll:mile FOURCADE, GF..F.FFIER p. i tena.nt la. plume, 

statuant en matiers de ei~ple police,en pr6Uier et dern1er res-.. 
eort, . . . ., 

. \ \ ; 1 \ 

Apres: en av~~r. de1iber.4~conJPr'H~~ent Et la loi, 

, .A rendu le jugement (luivant: 
\ 

• ' Le TRIBUll'AL MIXTE 

.. 
OUI la. lecture dee p1eces du dossier, 

OUI le MINISTERE PUBLIC en eee requisitions, 

OUI le prevenu Paul ESTRIPEAUT,p.n see moyene de defenae,lequel 

e. eu la parole le dernier, 

Apree en avoir del! bere conforn~men t a la 101, 

statuant publiquement, contra.dictoireJnent et en dernier reseort, 

ATTENDU que d'un proc~.-verbal dresse le 2 Mars 1919 par M. L. DE-

VAMBEZ,COlilntandant de la. Section fran'tElise de la Milice,et dee debate, 

et aussi dee aveux du prevenu,il resulte la preuve que M. Paul ESTRI-
er ,\ 

PEAUT a., en son domic11e,a TAGABE, vero le 1 Mars 1919. vendu a. son en-

gage indigene \YILLIE, une bouteille de gin; 

ATTElIDU que ce fait ainsi etab11 constitue l'in!ractlon prevue 

et punic par lee orticles 59 et 61 de la Convention fra.noo-Dnglahe 

du 20 Octobre 1906,ainei coniua: 

" ARTICLE..5.9. - A partir de la mise en vigueur de la presente Conven-
" tion,!l sera interdit dans l'Archipel dee Nouvellee-Hebride •••••.•..• 
" de vendre ou de livrer e,ux indigenes de quelque fa.'ton et eoue quel-
" quee pr~textes que ce soit,deB boiseons alcoo11ques • . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . " .................... . 
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" ARTICLE 61 - Lea infra.ctiona nux dieposi tione des artiole. 57 t 59 et 60 
If ci-:deElsus,commisea par lee ~on-indigenes,seront punies d'une amende de 
" 511. 500 francs Elt d'un emprlSOnneJllent d'un jour a. un mois,ou de l'une 
" de ces deux peines eeulement. tI 
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PAR CES MOTIFS : 

D~clare Paul ESTRIPEAUT a tt eint et conTaimou de 1'1nfraction ci-des

SUB specifi~e, 
1/ 

Et lui faisan,t app11cationdes ~rtiole.s 59 ~t 61 oi..,dessuB dont lec

ture a. ~t~ donn~e a l'audi en,ce .. 

Le oondamnea CENT FRANCS d'amende et a·ux frais. 
" " - .I. 

Ainei fai t,ju.g~ et prononce en audience publique, les jour,mo!e et , . . 
a.n que deesue. 

" I. '.' 

te PRESIDENT p.1, . 
c' UPA) ~ ~.P- " 

Le JUGE BRITANNIQUE, :,', 1J "';;: ~GAIS, 
'cjL~e/fJ, o-1t? ~_ ~GJ , 
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